












ARTICLE 3 - Dénomination sociale- nom commercial 

La dénomination sociale est: 2DMI CONSUL TING 

Les noms commerciaux sont : 

SWADEO 

SW ADEO GROUPE 

SWADEO SERVICES 

SWADEO ADVISOR 

SWADEO HOLDING 

SWADEO !MPEX 

SWADEO TRANS 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société, la dénomination 

sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement «Société par actions simplifiée» ou des 

initiales «S.A.S» et de l'indication du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé: 49/51, rue de Ponthieu Immeuble D -75008 PARIS 

Il peut être transféré par décision du Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par décision collective 

des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Président doit provoquer une réunion de l'assemblée 

générale extraordinaire des associés à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut 

demander au Président du Tribunal de Commerce, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice 

ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 

ARTICLE 6 - Exercice social 

L'exercice social commence le 1 cr janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Le premier exercice social sera clos le 31 décembre 2022. 





































3. La décision collective des associés peut décider la mise en distribution de toute somme prélevée sur le report à 

nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels 

ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfièc distribuable de 

l'exercice.

La décision collective des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de paiement des dividendes.

TITRE IX-LIQUIDATION - DISSOLUTION-CONTESTATIONS 

ARTICLE 39 - Dissolution - Liquidation de la Société 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée par décision 

collective des associés. 

La décision collective des associés qui constate ou décide la dissolution nomme un ou plusieurs Liquidateurs. 

Le Liquidateur, ou chacun d'eux s'ils sont plusieurs, représente la Société. li dispose des pouvoirs les plus étendus 

pour réaliser l'actif même à l'amiable. li est habilité à payer les créanciers sociaux et à répartir le solde disponible 

entre les associés. 

Les associés peuvent autoriser le Liquidateur à continuer les affaires sociales en cours et à en engager de nouvelles 

pour les seuls besoins de la liquidation. 

Le produit net de la liquidation, après apurement du passif, est employé au remboursement intégral du capital libéré 

et non amorti des actions. 

Le surplus, s'il en existe, est réparti entre les associés proportionnellement au nombre d'actions de chacun d'eux. 

Les pertes, s'il en existe, sont supportées par les associés jusqu'à concurrence du montant de leurs apports. 

Si toutes les actions sont réunies en une seule main, la dissolution de la Société entraîne, lorsque l'associé unique est 

une personne morale, la transmission universelle du patrimoine à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation, 

conformément aux dispositions <le l'article 1844-5 du Code civil. 

ARTICLE 40 - Contestations 

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au cours de sa 

liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au tribunal de commerce du lieu du 

siège social. 


